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sultat. Les assaillants furent rejetös en arriöre, suivis de prös par les
tirailleurs turcs qui s'cmparörent des öpaulemenls d'infanterie el
d'artillerie couronnant les hauteurs au nord de Djunis.

La nuit mit fin au combat, aussi bien sur ce point que vers Kav-
nich, oü les troupes d'Adil pacha avaient egalement maintenu leurs
lignes.

Le reste de la soiree fut employe ä relever les blesses, laisses en
grand nombre sur le champ de bataille. Les Serbes eurent un milier
d'hommes hors de combat, les Turcs 5 ä 600, la plupart par le feu
de l'artillerie. (A suivre.)

DETERMINATION DU FRONT MAXIMUM DU BATAILLON FRANQAIS

Le minimum du front carrö du bataillon encadre est, d'aprös le
reglement du 12 juin 1875, de 300 ou 350 metres.

La commission dans son rapport n'en a pas indiquö le maximum,
lout en reconnaissant que dans cerlains cas, tels, que pour le
bataillon non encadre ou en position defensive, le chiffre indique peut
etre depasse.

Nous pensons cependant que, meme dans ces hypolheses, il est
utile de fixer un maximum, afin d'eviter de graves mecomples, en
raison des tendances qu'ont tous les commandants de troupes de leur
faire occuper des espaces trop considörables pour l'effectif dont ils
disposent.

Toul d'abord, le reglement se prononce sur la formation que peut
adopter en largeur le bataillon d'avant-garde ou le bataillon encadre
charge de defendre une position. Dans ces cas, il peut employer 3
compagnies en avant-ligne ; soit 450m ä raison de 154 ou 150m par
compagnie. Le reglement admet möme que le balaillon formant avant-
garde peut employer ses 4 compagnies en ligne.

II nous indique de plus que, dans une position, tous les points n'ont
pas la möme importance et qu'il suflil d'occuper plus forlemcnl les
saillants, pourvu que les abords soient battus de tous les autres points.
Ce second l'enseignement semble indiquer que le front de 450 peut
etre döpassö, et nous le prouvons par les considerations qui suivent.

Supposons que AB represente le front d'attaque de l'adversaire ;

soit DE la distance de 200m perpendiculaire au front inconnu GH de
la defense et eievee en son milieu E, joignons le point D aux points
G et H.
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II rösulte des prescriptions reglementaires que c'est ä la dislance
de 200m que s'exöcute le feu rapide du defenseur, c'est donc ä ce
moment surlout qu'il y a necessite d'atteindre l'assaillant de lous les
poinls de la ligne de defense.

Etudions donc les relations qui existent entre un fronl F que nous
rechercherons el les distances GD DH que nous supposerons avoir
300 et 400m, dislances auxquelles le tir de notre fusil donne des
rösultals satisfaisants.

D'apres la construetion, le triangle DGH est isoccle et se decompose
en 2 triangles rectangles egaux DGE, DEH.

Dans le triangle DGE, nous avons GE- GD2 — DE2 ou en suppo-
F 1

sant : DG 300m et GE - au -^ front de la defense,
2 2

/F\2j 3002 — 200- m2, quantite donnee par le calcul, d'oü

F

2
m-

Si nous supposons GD 400, un calcul analogue nous donne pour
le fronl, F 692m, soit 700. Le front de la döfense semble donc
devoir varier enlre 500 et 700'", quand on tire de ses extremites sur
l'assaillant, c'est-ä-dire dans les conditions les plus dösavantageuses.

Toutefois, ces considerations ne sont pas les seules qui doivent nous
preoecuper.

En effet, ou il s'agit d'une döfensive-offensive (la seule qu'il faille
adopter), ou d'une defense purement passive qui peut, il est vrai,
ötre rendue indispensable par l'effectif restreint des Iroupes disponibles.

Dans les deux cas, il faut tenir compte de la force reelle du bataillon,
car, pour les raisons exposees par la commission, le chiffre
röglementaire de 1000 liommes par balaillon se trouve reduit ä 750 ou
800.

Si nousadoptons lc front de defense de 500m, nous aurons 1 homme
1/2 ou 1 h. 3/5 par mölre courant; mais pour peu que la posilion
prösente des saillants naturels ou des ouvrages, il nous sera facile de les
garnir de 2 hommes par mötre, en ne conservanl qu'un homme sur
le resle du front. Nous obtiendrons ainsi pour la premiöre ligne de
döfense une force süffisante, ä la condition qu'en arriere se Irouve
un bataillon possedant le meme effectif et destine ä prendre l'offensive.

Si, au contraire, nous envisageons le fronl de 700m, nous consla-
tons que le "meme effectif ne nous procure plus que 1 homme 1/7 ou
meme 1 h. 5/70 par mötre couranl, ce qui est une proporlion trop
faible dans la plupart des cas, ä moins que la nature ou l'art ne com-
pense le chiffre restreint des döfenseurs.

Ainsi, dans le cas le plus gönerai, le balaillon de premiöre ligne
oecupant un front de 700m suffira difficilement ä sa täche.

D'aprös toules les considerations qui pröcödent, nous pouvons donc
conclure que: 1° le front maximum et rationnel du bataillon non
encadre ou sur la döfensive ne doit pas depasser 500m pour ötre dans
de bonnes conditions ;
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2° Neanmoins qu'un front de 700m peut encore ötre döfendu, en

compensant par l'art ou le^choix de la position le nombre restreint
des döfenseurs.

(Reproduit du Bulletin de la Reunion des officiers, de Paris, n° 13,
du 31 mars 1877.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'ouverture de la session ordinaire d'et<5, de l'Assemblee federale, aura lieu
lundi 4 juin. Voici la liste des traetandas militaires, arretee le 21 mai:

Traitements des fonctionnaires militaires et rations de fourrage (National).
Achat de materiel de guerre pour 1878.
Materiel d'artillerie de montagne.
Credits supplementaires pour 1877.
Recours des guides Muller et Buri contre leur transfert dans une autre arme

(National).
Motion de MM. MoTse Vautier et consorts, conseillers nationaux, concernant le

maintien des corps cantonaux de musique militaire.

Le 20 avril <5coule le Conseil federal a nomine' en qualite de lieutenants dans les

troupes d'administration, MM. Lochmann, Auguste, ä Zollikon ; Fischer, Jacques,
ä Zurich; Schirmer, Paul, ä St-Gall; Rutishauser, Antoine, ä Lugano ; Salvioni,
Attilo, ä Bellinzone ; Golaz, Donat, ä Orbe; Monod, Marc, ä Montreux; Rudolf,
Eugene, ä Neuchätel ; Piccard, Edmond, a Neuchätel ; Itiggenbach, Jean-Jacques, ä
bäle ; Mordasini, Auguste, a Comologuo ; Paillard, Arthur, ä Ste-Croix ; Scbnee-
beli, Henri, ä Zurich ; Ruber, Eugene, ii St-Gall; Jeanmonod, Henri, ä Lausanne ;

Bouvier, Eugene, ä Neuchätel; Gwalter, Hermann, ä Zürich ; Erzinger, Robert, ä

Schaffhouse; Stadelmann, Jean, ä Romanshorn; Knecht, Ernest, ä Romanshorn;
Rüegg, Henri, ä Blittersweil (Zurich); Ferrier, Alexis, ä Neuchätel ; Cosandey,
Denis, k Yverdon ; Blattner, Charles, ä St-Imier; Bosshard, Francois, ä Zoug.

Les officiers ci-apres designes ont, dans le sens de l'art. 66 de l'organisation
militaire, etö commandes en qualite d'adjudants des etats-majors d'arlillerie :

I. BlUGADE D'AKTILLERIE :

Regiment n° 1. Lieutenant Rochat, Georges, ä Lausanne ;
» » 3. » de Vigneulle, Berchtold, k Berne.

IV. Brigade d'artillerie :

Regiment n<> 1. Premier lieutenant de Steiger, Marcus, ä Thoune ;

» » 3. » » Xiegler, Eugene, ä Schaffhouse.
V. Brigade d'artillerie :

ler Adjudant : Premier lieutenant Rosenmund, Ambroise, ä Liestal ;

2'»e » Lieutenant Gonzenbach, Oscar, ä St-Gall.
Regiment n<> 2 : Premier lieutenant Hofer, Jean, ä Lichtensteig ;

» s 3 : Capitaine Girard, Emile, ä Zurich.
Parc de division n" V : Lieutenant H'äring, Oswald, ä Arisdorf.

VI. Brigade d'artillerie :

Regiment n° 1 : Lieutenant Wieland, Hermann, ä Zurich.
VII. Brigade d'artillerie :

Regiment n° 1 : Lieutenant Steger, Olto, ä Zurich ;

» » 2 : » Planta Rodolphe, a Tuniken (Thurgovie);
» » 3 : Premier lieutenant Kuhn, Charles, ä Degersheim.

VIII. Brigade d'artillerie :

1" adjudant : Capitaine Hübscher, Guillaume, k Bäle.
Regiment n<> 2 : Lieutenant de Schumacher, Felix, ä Lucerne.

Regiment d'artillerie de monlagne :
Lieutenant de Salis, Albert, k Coire.
Ont ete attaches en qualite d'adjudants de bataillons du train :

Lieutenant : Girardet, Alphone, ä Berne, au bataillon n° II.
n Sutermeister, Jean, k Lucerne, au bataillon n" IV.
» Fürholz, Guillaume, ä Soleure, au bataillon n« V.
» Kunz, Theophile, ä Lucerne, au bataillon n° VII.
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